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Licence non exclusive de reproduction de la propriété intellectuelle de l’Organisation de l’IB (éditeurs et autres parties)
Veuillez en premier lieu vous référer au document intitulé Politique et règlement de l’Organisation de l’IB en matière d’utilisation de sa propriété intellectuelle, publié en septembre 2007. Si vous souhaitez utiliser le matériel de l’IB d’une façon non expressément permise dans ce document, plus particulièrement à des fins commerciales, veuillez remplir le présent formulaire et le renvoyer par courriel (copyright@ibo.org), télécopie (+44 (0)29 2054 7777) ou courrier postal (à l’adresse mentionnée ci-dessous). Les fournisseurs doivent demander une licence commerciale non exclusive. 

	Licencié :
	Concédant représentant de l’Organisation du Baccalauréat International :

	
	Rights Manager, Publications Group International Baccalaureate Organization
Peterson House, Malthouse Avenue
Cardiff Gate, Cardiff
CF23 8GL
Royaume-Uni


Nouvel ouvrage du licencié (titre) _______________________________________________

Nouvel ouvrage du licencié (auteur) _______________________________________________
Date de publication proposée : _________________________________________________

Édition(s) et support(s) pour lesquels l’autorisation est demandée : ___________________________

Nombre de pages : ______________________________

Format/Tirage : _______________________________

Informations sur le Site Web / CD-ROM (le cas échéant) : ____________________________

Territoire : ______________________________________

Prix de vente : ___________________________________

Le présent document n’a pas valeur de facture

Une facture séparée sera établie dès réception d’un exemplaire signé de la présente licence.
	Matériel de l’IB faisant l’objet de la demande de reproduction :
	Montant de la licence

	Veuillez indiquer la publication (titre et date de publication) que vous souhaitez reproduire (à des fins d’identification, veuillez décrire le(s) passage(s) et fournir le(s) numéro(s) de(s) page(s) ou la date de l’examen, le nom de l’épreuve et les numéros des questions, le cas échéant).

	à fixer


	Montant total à régler
	

	
	

	
	


CONDITIONS DE LICENCE – À LIRE ATTENTIVEMENT

Cette offre est valable 60 jours à compter de sa date d’émission. La présente licence est accordée sous réserve du respect des conditions mentionnées ci-après.

Conditions spéciales (le cas échéant) :…………………………………………………….

L’autorisation de reproduire le matériel de l’IB susmentionné est accordée sous réserve de remplir les conditions suivantes :
1. Qu’aucune suppression, qu’aucun ajout ou qu’aucune modification ne soit fait dans le matériel sans avoir obtenu au préalable une autorisation écrite.
2. Que cette licence ne couvre pas le matériel protégé provenant d’autres sources et ayant été incorporé dans le matériel pour lequel l’autorisation a été accordée.
3. Que cette licence ne couvre que le matériel, les supports, les marchés et les éditions susmentionnés et qu’une autorisation écrite soit demandée si le licencié souhaite élargir la portée de cette licence.
4. Que le matériel et l’Organisation de l’IB soient cités en respectant les consignes suivantes.
Sous un passage tiré d’une publication de l’Organisation de l’IB : « tiré de [Titre] © Organisation du Baccalauréat International [Année] »

Sous toute question d’examen citée : « © Organisation de l’IB [Année] »

Et, le cas échéant, au verso de la page de titre, sur la page où figure l’avis de l’existence d’un droit d’auteur ou la page des remerciements : 
« à l’Organisation du Baccalauréat International qui a permis la reproduction de sa propriété intellectuelle »

Le présent document n’a pas valeur de facture

Une facture séparée sera établie dès réception d’un exemplaire signé de la présente licence.
5. Que tous les montants dus susmentionnés soient payés dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture et que ce paiement soit accompagné d’une photocopie de la facture et d’un exemplaire signé de la présente licence.
6. Que la non-utilisation du matériel couvert par cette licence soit signalée au concédant dans les 12 mois suivant la délivrance de cette licence.
7. Qu’un exemplaire de la publication du licencié soit envoyé au concédant – à l’adresse susmentionnée – au moment de sa publication.
8. Que l’avis de non-responsabilité suivant soit inséré de manière adéquate dans la publication du licencié :
« Ce document a été produit indépendamment par l’éditeur. Son contenu n’est aucunement lié à ou avalisé par l’Organisation du Baccalauréat International. »
Signé pour le compte et au nom du concédant par : ________________________________
Nom : 


Titre : 


Date :


Signé pour le compte et au nom du licencié par : ________________________________
Nom :
Titre :
Adresse (si elle diffère de celle susmentionnée) :
Date : 
[Date]
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